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Le système éducatif anglais

Organisation des études
La scolarité obligatoire se déroule en 4 temps:

1. Key Stage 1, entre 5 et 7 ans, Junior school
2. Key stage 2, entre 7 et 11 ans, Infant school
3. Key Stage 3, entre 11 et 14 ans, Secondaray school, 1er cycle
4. Key Stage 4, entre 14 et 16 ans, Secondary school, 2e cycle.

Les élèves qui souhaitent quitter l’école à 16 ans y sont autorisés, moyennant, jusqu’à leurs 18
ans,  le  suivi  d’un  apprentissage  ou  de  stages,  un  travail  ou  du  bénévolat  (de  20  heures
minimum par semaine) combiné avec un apprentissage à temps-partiel.

La  plupart  des  écoles  secondaires  sont  des  «comprehensive  schools»,  des  établissements
complets ou généraux dans lesquels les élèves recevront les enseignements nécessaires à la
passation d’examens à 14 ans (Key Stage 3) puis à 16 ans (Key Stage 4). Dans les  State
schools (écoles publiques), l’enseignement est gratuit. Plus de 90 % de la population scolaire
les fréquentent.

Les écoles anglaises bénéficient d’une large autonomie dans le cadre d’une politique scolaire
nationale (National Curriculum). Leurs chefs d’établissement disposent d’une grande liberté
pour décider de la politique de leur école, de l’enseignement, de la nomination et de la gestion
du  personnel,  des  bâtiments,  du  budget…  Ils  sont  responsables  devant  un  Conseil
d’établissement qui représente les parents, la communauté éducative et la  Local Authority.
Cette  dernière  est  une  structure  locale  qui  répartit  les  financements  de  l’État  entre  les
différents établissements scolaires de son secteur et veille au respect par les établissements
des critères et niveaux de réussite établis à l’échelon national.



A 16 ans, les élèves doivent passer le General Certificate of Secondary Education (GCSE).
Il en existe de deux types: le niveau 1 qui débouche sur des notes allant de C à G et le niveau
2 (le plus élevé) qui débouche sur des notes allant de A* à C. Une note U signifie un échec.
Certaines matières de base sont obligatoires et devront par conséquent être présentées par tous
les élèves: anglais, mathématique, sciences et éducation physique, TIC et citoyenneté. L’école
peut en outre imposer aux élèves de présenter certaines matières comme la littérature anglaise,
une langue étrangère, une matière technologique, … Il existe par ailleurs un grand nombre de
matières optionnelles dans lesquelles l’élève peut choisir d’être évalué.
Les matières que l’élève présentera au GCSE sont travaillées pendant les deux années qui
suivent un premier examen à la fin du Key Stage 3.

De 16 à 18 ans, les élèves qui souhaitent poursuivre leur scolarité prépareront de nouveaux
examens, soit dans la forme générale soit dans une forme plus professionnelle selon la voie
qu’ils souhaitent prendre. 

Une particularité de l’enseignement anglais : le SEN (Special Educational Needs)

En Angleterre,  en vertu du programme national,  les enfants ayant  des besoins spécifiques
doivent pouvoir suivre leur scolarité dans les écoles ordinaires avec les autres enfants de leur
âge.

La  notion  de  «besoins  éducationnels  spécifiques»  est  ici  plus  large  que  celle  que  nous
utilisons  en  Fédération  Wallonie-Bruxelles.  Elle  recouvre  aussi  bien  les  difficultés
d’apprentissage  des  enfants  «ordinaires»,  que  celles  d’enfants  souffrant  de  déficiences
visuelles ou auditives, d’un handicap physique, de trouble mentaux ou psychologiques. Elle
s’étend même aux enfants doués.

Au  sein  de  chaque  école,  un  coordinateur  appelé  SENCO  (Special  Educational  Needs
Coordinator),  est  responsable  de  l’identification  des  enfants  avec  des  besoins  éducatifs
particuliers.  Il doit établir  un plan d’actions et s’assurer que chaque enfant concerné fasse
l’objet  d’un  plan  d’éducation  individuel  (Individuel  Education  Plan)  lui  permettant  de
progresser.
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